
Avis 05-A-08 du 31 mars 2005
relatif à une demande d’avis de la 

Confédération de la Consommation, du 

Logement et du Cadre de Vie portant sur les 

conditions dans lesquelles pourrait être 

envisagée la mise en place d’un service 

bancaire de base

Posted on:  04 avril 2005  | Secteur : 

BANQUE / ASSURANCE

Présentation de l’avis

Informations sur l’avis

Origine de la saisine Confédération de la Consommation, du 

Logement et du Cadre de Vie (CLCV)

Dispositif(s)
se référer à l'avis

Lire

le texte intégral de l'avis

128.36 Ko

le communiqué de presse

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[43]=43
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//05a08.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/4-avril-2005-service-bancaire-universel-et-regles-de-concurrence-le-conseil
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/4-avril-2005-service-bancaire-universel-et-regles-de-concurrence-le-conseil

